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Jean-Claude Gérard, président de la commission syndicale pour la gestion de l'église, attend avec impatience 

 (comme beaucoup d'habitants) la journée de demain. 

 

PONTHION (Marne). Événement demain après 20 ans de mobilisation 

JEAN-CLAUDE GERARD est un passionné. De son village natal certainement mais plus particulièrement de 

son église. Cela fait des années qu'il travaille pour sa réouverture en tant que président de la commission 

syndicale pour la gestion de ce bâtiment, en collaboration avec les maires de Ponthion, Jean-Marie Chrétien, 

et de Brusson, Pascal Tramontana. 

Le grand jour aura lieu demain à 16 h 30, en présence des habitants des deux communes et de 

personnalités. Le lendemain, dimanche 1er mai à 10 h 30, aura lieu la messe, en présence de l'évêque de 

Châlons-en-Champagne. C'est dire si l'événement en est un. 

 

Travaux lancés en 1991 

Le lancement des travaux de restauration remonte au 19 septembre 1991, date à laquelle les conseils 

municipaux des deux villages se réunissent, en présence du conservateur régional des monuments 

historiques. Il faut faire quelque chose pour cette église qui souffre : il est décidé une étude technique et 

sanitaire de l'édifice. 

La première tranche de cette étude aura lieu de juin 1996 à fin 1997, notamment étudier la stabilité du 

chevet, la consolidation de la voûte du chœur et des toitures des transepts. Le 26 décembre 1999, la 

tempête malmène quelque peu la flèche. 

 

Nouvel éclairage et bancs neufs 

Un dossier supplémentaire est entrepris. Les travaux reprennent en 2003, et concernent le clocher, la 

réfection des toitures, les bas-côtés, la nef, et le porche. Les travaux sont terminés depuis Noël 2005. Il 

restait encore à pouvoir ouvrir l'église et pour cela, un nouvel éclairage et de nouveaux bancs devaient être 

installés. 

Côté financement des travaux, l'État a participé pour la première tranche, à hauteur de 55 %, et le 

département pour 27 %. Pour la deuxième tranche : l'État a participé à hauteur de 50 %, et le département 

25 %. Mais un seul chiffre est à retenir : 1 068 702 euros pour les travaux. 

L'année dernière, un nouvel éclairage intérieur a été réalisé, pour une valeur de 12 148 euros. 

Et la semaine dernière, 20 bancs neufs exécutés par un ébéniste d'Outrepont, viennent de meubler la nef, 



pour un montant de 8 000 euros. 

Ainsi, 20 ans se sont écoulés depuis la première réunion de 1991 et voici la mission bien terminée. 

Les bénévoles du village ont, quant à eux, parfait cette ouverture en astiquant l'église pour que l'église 

Saint-Symphorien retrouve sa fonction de lieu de culte. 

 

 

 


